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Directive « Inspections périodiques » du 1er août 2025	A N N E X E   2
Rapport d’inspection
Le rapport d’inspection sera remis à l’entreprise de navigation sous forme électronique (fichier) sur un support approprié. Le présent modèle est un document protégé et ne peut/doit être complété qu’au moyen des champs (blocs) prévus. Alors qu’il suffit d’apposer une croix ou le visa de l’inspecteur dans le secteur A, il est possible de saisir des textes entiers dans les champs du secteur B. 
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Rapport d’inspection périodique
En date du :	..........................
du bateau :	.............................................................
de :	.........................................................................................................................
effectuée par :	.........................................................................................................................
Inspection
	Inspecté
	Mesures

	A
	Secteur 
	À l’att. de l’OFT[footnoteRef:1] [1:  Dès la fin de l’inspection, il s’agit de transmettre à l’OFT les rapports d’inspection concernant les secteurs marqués d’un X. ] 

	Eché-ance
	En ordre
	Pas en ordre
	né-cessaires
	mentionnées dans B
	Responsable



	00
	Documents
	
	
	
	
	
	
	

	01
	Documents nautiques
	
	
	
	
	
	
	

	11
	Permis de navigation 
	
	
	
	
	
	
	

	12
	Livre de boussole 
	
	
	
	
	
	
	

	13
	Protocole de vérification du poids à vide du bateau
	X
	
	
	
	
	
	

	02
	Document concernant le service antipollution 
	X
	
	
	
	
	
	

	02a
	Mesure du filtre à particules
	X
	
	
	
	
	
	

	03
	Dossier d’inspection et de sécurité 
	
	
	
	
	
	
	

	031
	Installation d’alarme incendie  
	X
	
	
	
	
	
	

	032
	Extincteurs fixes 
	X
	
	
	
	
	
	

	033
	Installation de gaz liquéfiés 
	X
	
	
	
	
	
	

	034
	Chaudière
	
	
	
	
	
	
	

	035
	Installation électrique
	X
	
	
	
	
	
	

	036
	Cuisine / eau potable
	
	
	
	
	
	
	

	037
	Brûleur (chaudière / chauffage)
	
	
	
	
	
	
	

	038
	Récipient à air comprimé 
	X
	
	
	
	
	
	

	039
	Ascenseurs
	
	
	
	
	
	
	




	Inspecté
	Mesures

	A
	Secteur 
	À l’att. de l’OFT[footnoteRef:2] [2:  Dès la fin de l’inspection, il s’agit de transmettre à l’OFT les rapports d’inspection concernant les domaines marqués d’un X.] 

	Eché-ance
	En ordre
	Pas en ordre
	né-cessaires
	mentionnées dans B
	Responsable




	10
	Coque 
	
	
	
	
	
	
	

	11
	Coque (extérieure)
	X
	
	
	
	
	
	

	12
	Coque (intérieure)
	X
	
	
	
	
	
	

	13
	Ponts / sols
	
	
	
	
	
	
	

	14
	Portes étanches / hublots 
	
	
	
	
	
	
	

	15
	Cloisons (sans superstructures)
	
	
	
	
	
	
	

	16
	Couvertures / toits / bâches
	
	
	
	
	
	
	

	17
	Fenêtres escamotables
	
	
	
	
	
	
	

	18
	Portes
	
	
	
	
	
	
	

	19
	Boudins / bastingage
	
	
	
	
	
	
	



	20
	Equipement
	
	
	
	
	
	
	

	21
	Timonerie 
	
	
	
	
	
	
	

	22
	Ancre
	
	
	
	
	
	
	

	23
	Installation d’épuisement / extincteurs
	
	
	
	
	
	
	

	24
	Matériel de sauvetage
	
	
	
	
	
	
	

	25
	Ecoutilles
	
	
	
	
	
	
	

	26
	Escaliers / échelles / garde-corps
	
	
	
	
	
	
	

	27
	Protection contre le bruit et les vibrations
	
	
	
	
	
	
	

	28
	Isolations thermiques
	
	
	
	
	
	
	

	29
	Peintures
	
	
	
	
	
	
	



	30
	Moteurs
	
	
	
	
	
	
	

	31
	Moteurs principaux / machine à vapeur
	
	
	
	
	
	
	

	32
	Moteurs auxiliaires
	
	
	
	
	
	
	

	33
	Installation à gaz d’échappement
	
	
	
	
	
	
	

	34
	Transmission / embrayage
	
	
	
	
	
	
	

	35
	Arbre / palier d’arbre / frein d’arbre d’hélice
	
	
	
	
	
	
	

	36
	Hélices / roues à aubes
	
	
	
	
	
	
	

	37
	Système de refroidissement
	
	
	
	
	
	
	

	38
	Système de lubrification
	
	
	
	
	
	
	

	39
	Système de combustible
	
	
	
	
	
	
	



	40
	Approvisionnement et évacuation
	
	
	
	
	
	
	

	41
	Eau du lac / eau d’usage
	
	
	
	
	
	
	

	42
	Installation sanitaire
	
	
	
	
	
	
	

	43
	Installation d’aération
	
	
	
	
	
	
	

	44
	Installation de chauffage
	
	
	
	
	
	
	

	45
	Installation de refroidissement
	
	
	
	
	
	
	

	46
	Eclairage de secours / batteries
	
	
	
	
	
	
	

	47
	Eclairage
	
	
	
	
	
	
	




	Inspecté
	Mesures

	A
	Secteur 
	À l’att. de l’OFT[footnoteRef:3] [3:  Dès la fin de l’inspection, il s’agit de transmettre à l’OFT les rapports concernant les domaines marqués d’un X.] 

	Eché-ance
	En ordre
	Pas en ordre
	né-cessaires
	mentionnées dans B
	Responsable




	50
	Conduite du bateau / surveillance
	
	
	
	
	
	
	

	51
	Signaux 
	
	
	
	
	
	
	

	52
	Equipement
	
	
	
	
	
	
	

	53
	Télécommandes depuis la timonerie
	
	
	
	
	
	
	

	54
	Surveillance bateau (portes étanches/fumée)
	X
	
	
	
	
	
	

	55
	Caméras de surveillance
	
	
	
	
	
	
	

	56
	Haut-parleurs / interphone
	
	
	
	
	
	
	

	57
	Panneaux
	
	
	
	
	
	
	



Remarques / mesures
	B
	Secteur
	Délai



	00
	Généralités
	

	
	


	



	10
	Coque
	

	11
	Coque extérieure



	



	12
	Coque intérieure

Compartiment 1 :

Compartiment 2 :

Compartiment 3 :

Compartiment 4 :

Compartiment .. :

	



	20
	Equipement
	

	
	


	



	30
	Moteurs
	

	
	


	



	40
	Approvisionnement et évacuation
	

	
	


	



	50
	Conduite du bateau
	

	
	


	


Lieu et date	Timbre / signature
Annexe (s) :
· 
Copie pour info :
· 
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